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Abhanden gekommene Werttitel. - Titres disparus. — Tjtoli smarriti.

1) Kapitalbrief Nr. 29433, Fr. 2000. — lautend, auf Vorgang Fr. 11,933. —,
und haftend auf der Liegenschaft Nr. 114 des Jos. Anton Breu, zum grünen
Baum, in Steinigacht.

2) Kapitalbriet Nr. 17245, Fr. 990. — lautend, landrechtl., ohne Vorgang,
und haftend auf dem Wohnhause Nr. 146 des Jos. Anton Geiger, Schlosser,
im Dorf.

Diese zwei 1 1 sind gestützt auf seinerzeit gefällte Urteile des hohen
Kantonsgerichtes Appenzell nicht mehr gültig und werden daher anmit als

amortisiert erklärt.
Oberegg, den 8. Juli 4893.

Im Auftrage der Hypothekarbehörde:
(W. 761) Die Bezirkskanzlei.

Handelsregister. — Regisfre du commerce, — Ragisfro dl sommsreiß,

I. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale.

Kanton Zürich — Canton üe Zurich — Cantone öi Znrioo

1893. 7. Juli. Eidgenössische Bank (Actiengesellschaft) in Zürich I
und Eidgenössische Bank (Actiengesellschaft), Gomptoir Zürich in Zürich I
(S. H. A. B. vom 3. Juli 1893, pag. 623, und 14. Dezember 1892, pag. 1060).
Alfred Rudolf Arbenz ist als Mitglied des Direktoriums zurückgetreten und es
hat der Verwaltungsrat am 24. Juni 1893 als solches gewählt: Dr. Oskar von
"Waldkirch, von Schaffhausen, in Zürich 1; damit erlischt die Unterschrift des
erstem für die zentrale und die übrigen Stellen der Bank, während der letztere
für dieselben kollektiv mit je einem der bisher Berechtigten zeichnet. Das
Direktorium ist mit 1. Juli 1893 definitiv bestellt aus: Wilhelm Caspar Escher,
Eugöne Rudolf und Dr. Oskar von Waldkirch. Gleichzeitig hat der Verwaltungsrat
an Alfred Rudolf Arbenz für das Comptoir Zürich in der Weise Unterschrift
erteilt, dass er für dasselbe mit je einem der bisher Berechtigten zeichnet.

7. Juli. Die Firma Schaefer & C° in Zürich 1 (S. H. A. B. vom 24. Juni
1892, pag. 577) erteilt Prokura an Theodor Bollier von Uitikon a. A., in
Zürich IB.

7. Juli. Inhaber der Firma J. A. Haab-Naef in Zürich V ist Julius Adolf
Haab-Naef von Meilen, in Zürich V. Flaschenbier-Depot. Seefeidstrasse 35.

8. Juli. Inhaber der Firma J. Morf in Zürich III ist Jacob Morf von
Uster, in Zürich III. Konstruktions-Werkstätte, Maschinenhandel und technische
Artikel. Bäckerstrasse 20.

8. Juli. Die Firma Bareiss, ,Wieland & O in Zürich 1 (S. H. A. B. vom
23. Februar 1891, pag. 155) erteilt Prokura an Felix Münsterberg von Wetzikon,
in Zürich I.

Kanton Lira — Canton t Lucerne — Cantone di Lucerna

1893. 7. Juli. Die Aktiengesellschaft unter der Firma «Annoncen-
Expedition Haasenstein & Vogler, Aktien-Gesellschaft (Societe anonyme de
l'agence de publicity Haasenstein A Vogler» in Genf (eingetragen im Handelsregister

Genf am 23. Dezember 1890 und publiziert im S. H. A. B. 1890, pag.
910), errichtet mit dem 1. Juli d. J. in Luzem eine Zweigniederlassung
unter der Firma Annoncen - Expedition Haasenstein & Vogler
Aktiengesellschaft Filiale Luzern (Societe anonyme de l'agence de publicite
Haasenstein & Vogler succursale Lucerne). Für die Zweigniederlassung
bestehen keine besonderen statutarischen Bestimmungen. Zur Yertretuug
derselben ist als Delegierter des Verwaltungsrates befugt Ludwig Treu von und
in Basel, und als Geschäftsführer Ferdinand Reber von Scbangnau, wohnhaft
in Luzern. Ferner zeichnet für das Hauptgeschäft und die Zweigniederlassung
der Präsident des Verwaltungsrates Carl Wilhelm Georg von Basel und Genf,
wohnhaft in Genf, mit Einzelunterschrift. In gleicher Weise zeichnen mit
Kollektivunterschrift zu je zweien die übrigen Mitglieder des VerwaltungsratesAlexander Stahler von Genf, und daselbst wohnhaft, Garl Haccius von Lancy,wohnhaft in Laney (Genf), Anton Markus Gherbuliez von Genf, daselbst wohnhaft,

und Ludwig Treu von und in Basel. Geschäftslokal: Weinrnarkt 11.
8. Juli. Eidgenössische Bank (Aktiengesellschaft) in Zürich (S. H AB

vom 19. Dezember 1892, pag. 1075). Rudolf Arbenz ist infolge Ernennung
zum Direktor des Gomptoir Zürich aus dem Bankdirektorium ausgetreten und
ist daher dessen Unterschrift erloschen. Für denselben ist zum Mitgliede des

Direktoriums ernannt worden Dr. jur. Oskar von Waldkirch von Schaphausen,
wohnhaft in Zürich, welcher mit je einem Mitgliede des Direktoriums oder
einem Inspektor für den Hauptsitz und mit je einem der Unterschriftträger
des Gomptoir Luzern (Zweigniederlassung) für dieses in kollektiver Zeichnung
die verbindliche Unterschrift führt.

10. Juli. Inhaber der Finna N. Amrein, Schwanenapotheke in Luzern
ist Niclaus Amrein von Oberkirch, wohnhaft in Luzern. Apotheke und Dro-
guerie. Hertensteinstrasse 29.

Kanton Treitraro — Canton de Friliourß — Cantone di Friborgo

Bureau Marten /Bezirk See!.

1893. 8. Juli. Der Vorstand der Genossenschaft unter der Firma Kaeserei-
gesellschaft von Murten, mit Sitz in Murten (S. H. A. B. Nr. 36, vom 15. März

4888, pag. 276), ist infolge der am 23. April 1893 stattgehabten Wahlen wie
folgt bestellt: Präsident, Johann Favre, Pächter, in Chantemerle bei Murten;
Sekretär-Kassier: Jakob Wyss, Abrahams, Pächter, im Ruhgang bei Murten;
Vizepräsident, Peter Bürger, Landwirt, in Murten; Mitglieder: Johann Chervet,
Gerber, in Prehl und Johann Riesenmey in der Adera bei Murten.

Bureau de Romonl fdistrict de la Glane!.

7 juillet. Alphonse Gauthier de Rueyres-Ies-Prüs, domicilie. ä Rornont. se
fait inscrire sous la raison A. Gauthier, ä Rornont, comme exerqant le
commerce d'epicerie et comme reprösentant de la maison T. Jarre et G"', ä Turin
(commerce de fromage en gros).

7 juillet. La raison Pierre Jaquet, ä Massonnens (F. o. s. du c. de 1883,

page 483), est radiöe d'office par suite de la faillite du titulaire.

7 juillet. La raison Jean Menoud, ä Romont (F. o. s. du c. de 1883,

page 514), est radiee d'office par suite de la faillite du titulaire.

Basel-Stait — Bäle-yille — Basilea-Cittä

1893. 6. Juli. Die Firma Hermann Frey in Basel (S. H. A. B. NT. 244,
vom 22. November 1892, pag. 985) ist infolge Verzichtes des Inhabers
erloschen.

7. Juli. Die Aktiengesellschaft unter der Firma Actiengesellschaft für
Bürsten-Industrie vormals C. H. Rogner in Striegau und D. J. Dukas
in Freiburg mit Sitz in Basel (S. H. A. B. vom 17. Juni 1891, pag. 553) hat
sich durch Beschluss der Generalversammlung vom 3. Juli 1893 aufgelöst; die
Liquidation wird unter der Firma „Actiengesellschaft für Bürsten-Industrie
vormals C. H. Bögner in Striegau & D. J. Dukas in Freiburg in Liquid"
besorgt durch Samuel Dukas in Basel und Isaac Bär in Basel, von denen jeder
einzeln zur rechtsverbindlichen Unterschrift befugt ist.

Appenzell A.-RL. — AppenzeML ext. — Appenzelle est.

1893. 7. Juli. Die Firma J. U. Ileifler zur Krone in Stein (S. H. A. B.
No. 15, vom 24. Januar 1891, pag. 57) ist infolge Todes des Inhabers
erloschen.

7. Juli. Inhaber der Firma Albert Schlüpfer in Wald ist Albert Schläpfer
von Rehetobel, wohnhaft in Wald. Natur des Geschäftes: Gasthaus und
Metzgerei. Geschäftslokal: Schälle.

8. Juli. Die Firma Jakob Sturzenegger in Beute (S. H. A. B. II, Nr. 3,
vom 15. Januar 1883, pag. 24) ist infolge Todes des Inhabers erloschen. Aktiven
und Passiven gehen über an die Firma Jakob Sturzenegger in Beute.

Inhaber der Firma Jakob Sturzenegger in Reute ist Jakob Sturzenegger
von und wohnhaft in Beute. Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven der
erloschenen Firma « Jakob Sturzenegger » in Beute. Natur des Geschäftes: Ri-
deauxfahrikation. Geschäftslokal: Schachen.

8. Juli. Die Firma J. R. Blumer in Herisau (S. H. A. B. Nr. 59. vorn
3. Mai 1888. pag. 460) ist infolge Wegzuges des Inhabers erloschen.

Kanton Aargan — Canton fl'Argoyie — Cantone d'Argovia

Bezirk Bremgarten.
1893. 7. Juli. Die Firma J. Stutz in Hägglingen (S. H. A. B. 1891,

pag. 338) ist infolge Konkurses des Inhabers von Amteswegen gestrichen
worden.

Bezirk Brugg.
8. Juli. Die Kollektivgesellschaft unter der Firma Weber & Specht

in Brugg (S. H. A. B. 1892, pag. 1091) hat sich aufgelöst Aktiven und Passiven
gehen über an die neue Firma «Emil Specht, Hutmacher», in Brugg.

Inhaber der Firma Emil Specht, Hutmacher in Brugg, welche Aktiven
und Passiven der erloschenen Firma « Weber & Specht» übernimmt, ist Emil
Specht von Neuhausen in Brugg. Natur des Geschäftes: Stroh- und
Filzhutfabrikation.

Kanton Waaöt — Canton de Vand — Cantone di Vand

Bureau d'Yverdon.
1893. 7 juillet. Louis, Iiis de feu Francois-Marc-Louis Constangon, et Adrien,

fils d'Alfred Constaneon, les deux d'Orbe, domicilies le premier ä Yverdon et
le second ä Lausanne, ont constituö ä Yverdon sous la raison sociale Cons-
tan<;on & O, une societe en nom collectif commencee le 15 juin 1893. Genre
de commerce: Commerce de vins.



Kanton M — Canton He Geneve — Cantone Hi Ginera
•

1893. 7 juillet. Le chef de ]a inaison L. Nicole, ä Genöve, commencee
le '21 juin 1893, est Arnold-Louis Nicole de Rochefort (Neuchätei), domicilii ä
Genöve. Genre d'affaires: Cafe-restaurant. Locaux: 15, Rue de i'Entrepöt.

7 juillet. La maison Anna Bovet, pension d'etrangers, ci-devant ä Genöve,
20, Rue General-Dufour, actuellement 12, Quai des Eaux-Vives (F. o. s. du c.
du 27 octobre 1883, n° 127, page 948), se fait radier en vertu de la nouvelle
loi sur le registre du commerce.

7 juillet. Les suivants: Cösar Regard de Geneve et domicilii dans la
möme ville oü il est dejä et reste inscrit pour un atelier d'ömaillerie, et Romain-
Michel Clerc, voyageur de commerce, de Bonneville (Haute-Savoie), domicilii
ä Geneve, ont constitue ä Geneve, sous la raison sociale C. Regard & Clerc,
une societö en nom collectif qui a commence le lPr juillet 1893 et a pour
objet le commerce des velocipedes en tous genres. Locaux: 6, Rue de
Lausanne.

7 juillet. Suivant extrait de proces-verbal de l'assemblee generale du
17 mars 1889, les membres de l'association dite Deutscher Kranken Verein
Concordia (Concordia, Societe de secours pour les Allemands malades),
ä Genöve (F. o. s. du c. du 24 d6cembre 1883, n° 138, page 992), ont mo-
difie les Statuts de cette association pour la transformer en societe regie
par le titre 28 du G. 0. Elle continue sous la denomination de Societe Alle-
mandc de secours mntuels, la Concordia (Deutscher Kranken Verein
Concordia). Elle a pour but d'accorder ä ses membres des secours en cas
de maladie et a, en outre, fonde une caisse de secours en cas de decös, dont
font pai'tie obligatoirement les societaires maries. Pour etre regu inembre dc
la societe, il faut ne pas etre äge de plus de 50 ans et etre presentö par
deux membres. Ceux qui, äges de plus de 40 ans, habitent le canton de
Geneve depuis plus de deux ans el n'ont pas fait partie d'une societe analogue
ä Geneve ou aiileurs pendant une annee, ne peuvent etre admis. II faut, en
outre, payer un droit d'entröe de 3 ä 15 francs, suivant l'echelle d'äge prevue
par les Statuts. La cotisation mensuelle est fixee ä fr. 1,50; eile peut etre
modifiee par l'assemblee generale. II est exig6 de tout societaire marie une
cotisation supp!6mentaire de 50 centimes comme droit d'entröe. Les societaires
de cette catögorie paient une cotisation de 50 centimes ä chaque decös d'un
societaire marie, et de 20 centimes, lors du decös de la femme d'un societaire.

On sort de l'association par exclusion röguliörement prononcee ou par
dömission volontaire, donnee par öcrit. Les convocations aux assembles
gönerales se font soit par cartes postales, soit, au besoin, par la voie des jour-
naux. II n'est rien prevu aux Statuts en ce qui concerne la responsabilite per-
sonnelle des societaires, vis-ä-vis des dettes sociales. En cas de dissolution
de la societe, la derniöre assemblöe generale statuera sur le mode d'emploi
des fonds disponibles. La societe est administree par un comitö de douze
membres, dont huit assesseurs. Le president, le vice-president, le secretaire
et le tresorier sont ölus pour un an et les huit derniers pour six mois. La
sociöte est engagee vis-ä-vis des tiers par la signature collective du president,
du secretaire et du trösorier. Le president est M. Rodolphe Werder, fabri-
cant de meubles, domicilie ä Genöve; le secretaire Johann-Heinrich Müller,
gazier, ä Genöve; le tr6sorier est J.-Jacq. Hütter, fabricant de chaussures,
domicilie ä Genöve.

8 juillet. La raison Lebrasseur, epicerie et comestibles, ä Geneve
(F. o. s. du c. du 18 döcembre 1886, n° 113, page 801), est radiöe ensuite
de renonciation du titulaire.

I.es suivants: Frangois Key, d'origine frangaise, domicilie ä Genöve, et
Louis Saillet, d'origine frangaise, domicilie ä Genöve, ont constitue ä Geneve
sous la raison sociale Fs Rey & CiP, une sociötö en commandite qui a
commence le 19 juin 1893, et qui a pour objet la reprise de la suite des affaires
de la maison Lebrasseur. L'associö Frangois Rey est seul associö-görant in-
döfiniment responsable et le sieur Louis Saillet, commanditaire pour une somme
de quarante mille francs (fr. 40,000). Genre de commerce: Epicerie et
comestibles. Bureau et magasins: 15, Rue de Monthoux. La maison donne, des
le jour de sa constitution, procuration au commanditaire Louis Saillet.

8 juillet. La maison Albert Vernet & C°, negociants en tissus, ä Genöve
(F. o. s. du c. du 17 janvier 1884, n° 5, page 32, et du 9 aoüt 1890, n° 117,
page 605), a donne le lpr juillet 1893, procuration au sieur Armand-Henri-
Frangois Troilux de Noville et Rennaz (Yaud), domiciliö aux Eaux-Vives.

10 juillet. Le chef de la maison R. Doebeli, ä Genöve, commencöe le
9 mai 1893, est Robert Doebeli de Meisterschwanden (Argovie), domicilie ä
Geneve. Genre d'affaires: Tabacs et cigares, en demi-gros et dötail. Locaux:
25, Quai des Bergues.

10 juillet. La raison Jean-Marie Bel, fromager en gros et demi-gros,
ä Geneve, 55, Rue de Monthoux (F. o. s. du c. du 24 janvier 1893, n° 18,
page 74), est radiee ensuite de renonciation du titulaire.

Elan. Ait flip geistiges fiptun. — Bnrean ffittral He la uropriete intellectnelle,

Marken. — Marques.

Eintragung. — Enregistrement.
12 Juli 1893, 4 Uhr p.

No 6499.

Zieyler ti- C. Fabrikanten,
Neftenbacli (Schweiz).

Roh«, gebleichte und gefärbte Garne, sowie Gewebe aus
Baumwolle, Kleinen, Wolle und Heide.

Aenderung. — Atoditication.
Marken Nrn. 356, 2316, 2434 bis 2436, 2442 und 2446 für Rauch-,

Schnupf-, Rollen- und Kautabake, sowie Karotten. Laut Eintragung vom
24. Dezember 1892 im Handelsregister wird die Firma „ Hugo Gebrüder" in
Basel, Inhaberin dieser Marken, in Dielil. Gagen r A O" abgeändert.
Dem Amte mitgeteilt und registriert am 8. Juli 1893.

Rapport commercial
de la Legation de Suisse dans la Eepublique Argentine

sur 1' a ix Ii. 6 e 18R2.

Situation generale.
Au point de vue commercial, l'annöe 1892 a donnö d'heureux resuitats.

L'importation et l'exportation sont en forte augmentation et la balance genörale
du commerce boucle par un solde considerable en faveur de l'exportation.
Le rendement des douanes döpasse de 50 7« celui de l'an dernier et de plus
de 15 millions de francs les previsions budgötaires. Les autres revenus de
l'Etat ont augmentö dans les meines proportions. Ges constatations permettent
d'espörer que la Röpublique Argentine sortira de la crise qui l'ötreint depuis
plus de trois ans et de considerer la situation economique du pays comme
en voie d'amelioration sörieuse. Les rösultats obtenus pendant les premiers
mois de l'annöe courante confirment ces prövisions.

Pays neuf et voulant marcher trop vite, la Röpublique Argentine fit usage
avec excös des crüdits qu'on lui otlrait de toutes parts, et contracta, dans le
courant des annees ([uatre-vingt, des dettes dont, fin 1890, le service dut
ötre suspendu pour trois ans. Durant la möme pöriode, provinces, municipalites
et de nombreux particuliers imitörent ä l'envi l'exemple de l'Etat et, aprös
avoir accumule de leur cöte emprunt sur emprunt et dettes sur dettes, se
\irent tout ä coup dans l'irnpo.ssibilitö de faire face ä leurs obligations. Cette
situation d'insolvabilitö s'ötant rövölöe sans cause apparente, au moment oü
la prospörite paraissait gönörale et oü le mouvement des affaires avait atteint
un chiflre inoui, la crise qui en rösulta fut d'autant plus violente et lit d'autant
plus de victimes.

La dette nationale de l'Etat est aujourd'hui de

411,595,233. 24 f or fr. 2,057,976,160. 20 et de
46,061,801. 25 f m/n fr. 76,769,668. 75 au

coin s de 300.
A ces chiflres il faul ajouter le

montant de l'emprunt moratoire (qui
ne fut cependant pas emis dans sa to-
talitö) par

75,000,000. — t or fr. 375,000,000. —
En total: fr. 2,509,745,834. 95~

De ce total 215,567,56-4. 24 t or fr. 1,077,837.821. 20 forment la dette
extörieure, ainsi nominee parce que le service s'en fait ä l'ötranger. G'est
cette dette dont le service fut suspendu en 1891.

L'Etat a contraete en outre des obligations vis-ä-vis des compagnies de
chemins de fer pour 80,000,000 t or, soit 400,000,000 fr., en garantie du
rendement des lignes construites par elles.

II a enfin une circulation Ue [jujjiei muunaib ue vzm,ooo,ooo f m/n —
fr. 468,300,000 (au cours de 300 °/o).

Bien que ces chiffres soient considerables et que leur total paraisse hoi's
de proportion avec les ressources du pays (il ne compte aujourd'hui qu'environ
4,500,000 habitants), il est permis d'admettre que l'Etat se trouveraen mesure
de reprendre le service de sa dette — et cela dös le 1er juillet de l'annöe
courante, c'est-ä-dire six mois avant l'öchöance du moratoire — si ses crö-
anciers sont disposös ä lui faire des concessions. Les concessions demandöes
se resunient en une röduction du taux de l'interet pour cinq et la suppression
de tont amortissement pour huit ans. M. le Ministre des finances vient d'offrir
aux creanciers de la dette extörieure fr. 37,500,000 (au lieu de 55,000,000 fr.
interet stipulö) soit plus de 3 7° d'interöt annuel pendant cinq ans, ä partir
du 1er juillet prochain, le service integral des intöröts devant ötre repris le
1er juillet 1898 et celui des ainortissements trois ans plus tard. II est
probable que l'arrangement avec les cröanciers de la dette extörieure sera
suivi d'un arrangement avec les autres creanciers de l'Etat.

La situation financiöre de l'Etat, quoique trös difficile, n'est done pas sans
issue. Gelle des provinces est, inalheureusement, bien plus compliquee. Le
chiflre total des dettes et autres obligations de diverse nature, einprunts,
garanties de chemins de fer et de banque, emission de cödules hypothöcaires,
etc. des 14 provinces qui forment la Röpublique Argentine est de plus de
2 milliards de francs.

Malheureusement, sauf une ou deux exceptions — Entre Rios notamment
— les provinces ne s'occupent guöre ä servir les intöröts de leurs eniprunts
ou ä constituer un fonds d'amortissement de leurs dettes; presque tous leurs
exercices financiers pour l'annöe ecoulöe ont boucle, au contraire, par des
excedents- de döpenses. Si elles veulent faire face ä leurs obligations, elles
devront restreindre sörieusement ces derniöres et se procurer de nouvelles
ressources.

Les dettes municipales reprösentent aussi un chiflre considörable. Gelle
de la ville de Buenos Aires est de fr. 125,000,000. Buenos Aires a conclu
un an'angement avec ses cröanciers; la ville de Santa-Fe de möme et d'autres
municipalitös vont suivre cet exemple.

La röpartition de ces differentes dettes (nationales, provinciales et
municipales) sur toute la population du pays donne prös de 1000 fr. par töte
d'habitant, proportion önorme qui n'est atteinte que par la France et qui ne
sera depassöe dans le monde entier que par l'Australie.

Qu'on ne croie pas, cependant, que toutes ces sommes furent döpensees
en pure perte. Le pays, au contraire, en a largement profitö: des milliers
de kilometres de voie ferröe furent construits, deux ports de premier ordre
— ceux de Buenos Aires et de La Plata — creusös, d'autres considörablement
agrandis; une ville entiöre (La Plata) sortit de terre, des quartiere complets
d'autres villes furent ölevös, la capitale dotöe d'un service admirable d'eaux
et d'ögouts, et d'autres ceuvres importantes cominencees ou pröparöes.

Le peuple a bönöflciö de toutes ces cröations sans avoir eu ä en subir,
du moins jusqu'ici, les inconvönients; ilest encore aujourd'hui trös peu imposö,
möme dans la capitale. Cet ötat de chose se modifiera, c'est probable, le

jour oü les provinces s'occuperont sörieusement du röglement de leurs dettes.

Production de l'agriculture, des mines et de l'industrie de la
Repuhlique Argentine.

Agriculture. La crise qui eclata comme un orage dans un ciel bleu, apres la
cloture de l'exposition de Paris oü tant d'or argentin s'ötait englouti, entraina une
döpröciation rapide et inoüie du papier monnaie avec des fluctuations subites
et considörables, et porta les plus graves prejudices ä l'Etat, ä toutes les

entreprises et sendees publics, aux porteurs de titres argentins et au commerce
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en gdnöral. Seul I'exportateur qui achetait sur ia base de for, le proprktaire
rural, Fagriculteur, Föleveur et le colon, qui vendaient ieurs produits destines

ä l'exportation dans les mfimes conditions, n'en soullrircnt en aucunc maniöre;
ils en tirörent mßnie bbnöfice.

Aussi vit-on, malgrö k cri.se, Fexportation .suivre une marche ascendante

et toutes les branches de J'agriculture prendre tin developpement extraordinaire,
(ie developpement fut singuliörement favoris6 par les nombreuses lignes de

ehemins de for qu'on avait jotdes dans toutes les dinactions fx travers le

territoire de la Rdpubliquo pendant les ann6es qui prdcddörent la crise.

L'Argentine ne possedanl pas encore de statistique agricole, il n'est pas possible

d'exprimer ee mouvemcnt d'extension de Pagriculture par des chiilres
pröcis, mais il est perrnis de Festimer ä plusieurs centaines de mille hectares

par an.
D'aprös des evaluations dignes de foi, la production totale de la

H«publique en <;6r6a!es a et6 l'anntk* dcrukre, la suivante,:

„ Production en iomuwProvinces B(4 6ra|„e ,|e |j„ Mat*

Santa F<> «00,000 80,000 10,000
Bucihh Aire* Ir.Oi)0O 80,000 KM),000
Cordoba 175,000 5,000
Kntre Itios 100,000

___ _
10,tKK)

Total : 1.825.000 IsXÖOO 420,000

Lette production el ant superieure, en ce qui conoorne les bids, d'un quart
an moins a 'a production correspondante do l'annde precedent e et de plus de

moiüe aux besoins inlOrieurs du pays, on voit quels chifl'res rcstent disponibles

pour l'exportation et quelle importance par consequent la R6publique Argentine
est en train d'aequörir sur le marchO international des cerdales. Kn appröeiant
ee fail, il faut encore teriir compte do ce que troi.s pour cent tout an plus du

territoire de la Rdpublique est aujourdhui eu culture.
f.a cuJtui'e de la i'igne, de lii canne ä surre et du tabac prend toujours

plus d'exlensiou. On evaluu it deux millions d'hectolitres le cliilTre total des

vim i*6coltös Fan dernier sur un espaco de 40,000 ha chifTre rond. Tous ces

viits sont encore cousommös dans le pays.
La wtiiie a mere. occupe 36,CHX) ha. En "1802, la production a etö de

58 millions de, kg de sucre representant une valeur d'environ 30,900,000 fr.
Si j'en crois les rapports que j'ai sous les yeux, la production du sucre
pourrait etre, avec le temps, plus que cenluplöe.

La culture du tabac pent sc fair»1 sur tout le territoire de la Republique.
Geölte de Fan dernier a donnö environ 12,000,000 kg, chifTre qui correspond

ii peu de chose pre-s fx la consommation du pays. Le moment n'est,
sans doute, pas öloigne oil le tabac deviendra un article d'exportation.

Partni les produits de 1'agriculture, il faut encore relever la pomme de terre,

qui rend beaueoup, surtout dans la province do Buenos Aires ; I'alfalfa (luzerne)
cullivee avec touionrs plus d'inteiisitd est d'un grand rapport; I'arachide, le

nein et le colza ; quelques plantations de colon, de riz et cellos, tries iiom-
breu.scs et trfes varices, d'arbres fruiliers. Presque. tons les fruits, depuLs la
noix de coco jusqu'ä la ponime, vieiment bien et donnenl un excellent
rendement.

.le veux noter encore ici les prodigieuses richesses du pays en bok de
diverses essences dont quelques-uns (surtout le «quebracho») founiissenL un
aliment important it l'exportation.

Klevage. f.'essor pris par l'agriculturerFa port6 aueunprejudice h Fdlevagequi
l'este, la principal« source de revenus du pays. De 60 k 80 millions do moutons
pennet tan t — d6clu<*Hon kite des besoins nalionanx — une exportation
annuelle movermc d'environ 130 millions de kilogrammes de laino et de
to miuiuim dc peaux ; d'innombrablcs Iroupeaux de boles il comes et de checaux
- 20 millions de tides an moins — trouvent une ample et saine nourriture
sur les vastes plaines de la pampa oil se remarquent fx peine les emprunts
tails par l'agriculture. Pour la quantity et. la qualite de scs lainos, la Rdpublique
Argentine n'est d6pass6e sur le marcliö du monde que par 1'Australie.

Depuis quelques anndes, les efforts des öleveurs ont port.: essentiellement
sur Famelioration des races. Le mouton argentin se rapprocho aujourd'hui des
types du Rambouillet et du Lincoln; on a pr6f6r6 ces dorniers, parce qu'ils
ont plus de poids et donnent par consdquent plus de viande que le petit
mdrinos.

Le croisement des bötes ä corne-s a ötö fail .surtout avec des Durham ou
Hereford, et des specimens de race hollandaise; celui du cheval crdole avec
des pur-sang anglais. La valour des animaux de sang importds pendant ces
derniöres anndes pour Famölioration des races indigenes alteint un chifTre
fantastique.

Dans quelques propriötds rurales, on a domestiqud Yautruche indigöne et
l'on en entretient de grands troupeaux pour leurs plumes.

Nous verrons plus loin eombien Fdlevage du bdtail tail vivre d'industries
speciales dans la Uöpubliquc Argentine. Je veux relever ici seulement l'impor-
tance croissante que prend la fabrication du beurre et du froinage. II y a une
dizaine d'annöes ä peine que, dans ce pays avec ses millions de vaehes, il
ötail difficile, hors des villes, de se procurer une tasse de tail. Aujourd'hui,
e'est une transformation complete; presque tous los estancieros (grands pro-
pridtaires ruraux) ont leurs fabriques de benrre et de froinage, etablies selon
los denikres vögle» de l'art et gönüralement dirigöes par des truitiers suisses
ou hollandais. Les produits de cette fabrication sont bons; ils s'dcoulent
parfaitement ä l'intdrieur et mdme au dehors au Paraguay et au Brösil. Le
hit est bon mai'clid ä la campagne; dans la province de Buenos Aires, il se
paie en moyenne de 7 ;i 10 centavos papicr (de 10 ü 14 centimes) le litre.

Mines. Le sol de la Rd,publique est riebe en mindraux, inais Fexploitation en
est domeui'de gdndralement h l'dtat rudimentaire. Rien qu'il existe un Döparternent
national des mines, tonte statistique sdrieu.se fo.it döfaut. Les mines d'or et
d!argent les plus importantes se trouvent dans la province de La Itioja; elles
sont exploitöes en parlie selon les proeödös modernes, et certainp» d'entre
elles rendraient jusqn'i 1,5 kg d'or et 40 kg d'argent par tonne mdtrique.
Dans la province de Salta, il y a des mines qui founiissent de Fargent du
cuivre, du fer et de Yantimoine; dans Celles de Catamarca et de. San Juan,
on trouve des minerals d'or, d'argent. et de cuivre; de rn6mc, dans toutes
les provinces qui touchent fx la Cordiliiöre jusqu'ö la Patagonie." La Tcrre de
Feu est dgalement trös riebe en rninöraux de toutes sortes. Dans la province
de Mendoza. on a döcouvert un gisement de charbon de terre qu'on dit
important; la meine province conticnt des sources de pctrolc.

Le sei se rencontre ä ras de sol dans beaueoup d'endroiLs — en Patagonie
surtout — et son exploitation est des plus faciles. Un exploile des carriöres
de warhre dans difförenles provinces. Cördoba et Kntre Rios founiissent
abondamineut une chaux trös reeherchöe.

Industrie. La principale industrie du pays est Celle das «sahderos» ou tabriques
de conserves et de bouillons de viande, et des fabriques de viandes frigori-
fiques. Dans les preruiöres, on a abattu et pr6par6, en 1892, 756,000 boeufs
et vacbes (celles-d forment environ les 15 % du total), le tont ou h trös peu
de ebose prös destin6 ix Fexportation. Font partio de l'industrie des saladeros
ou en dörivent, la pr6paration des cum sales, celle du «tasajo» (viande
söchöe), du sui/, de Yhuile animate, des cornes (fabriques de boutons et de
peignes), des cendres d'os, etc., etc.

Dans les fabriques de viande frigoritkjue, on a abattu 2,034,898 moutons,
qui tous ont 6t6 exportAs, en grande majority en Angleteire. t.a earcasse
d'un mouton congcld ptee en moyenne de 20 ä 25 kg net.

Enfm, dans les « groserias» — boucheries de chovaux ~ on a abattu
plus de 250,000 juments, uniquement pour leur cuir, leur grause et
ieur crin.

Cinq fabriques de bougies et huit YYallumeMes m cire tirent leur 616ment
principal du suif des saladeros. Los bougies indigönes n'ont pas encore dtouffe
la concurrence 6trang6re, leur fabrication laissaut dösirer, mais on n'importe
plus gut'jre d'allumettes en cire. II y a dgalement quelques savonneries aux-
quelles s'applique la m6me remarque qu'aux fabriiptes de bougies.

Le cuir, dans ses infinies applications, fait vivre de nombreuse-s industries.
Jusqu'k ces derniöres annces pays d'importation des articles de cuir, la H6pu-
blique Argentine va devenir pour eux un pays d'oxportation.

II y a des tanneries aujourd'hui dans presque toutes les provinces, de
nombreuses fabriques de chaussures (la ville de Buenos Aires seule en compte
23, outre 964 ateliers de eordonniers), des sellerm, des fabriques de eour-
ndes, de cuir verni, de gants, des peMcleries (car la Röpublique est riche en
animaux ä fourrures, loutres, martres, etc.), etc. Si les produits do ces
industries n'atteigncnt pas encore la perfection de l'article curop6cn, ils sont
sensiblement meilleur marclid et lui font la plus terrible concurrence.

I .a meunerie occupe un rang important parmi les industries indigenes;
son döveloppement rapide et extraordinaire est la consequence naturelle de
I'extension prise par l'agriculture. Les moulins sont au nombro de 291, [>ou-
vaut reduire journellement eri f'arine 31,850 q de 1)16. La production r6elle
do fa line est eependant inferieure ä oclte capacild de mouture. On pent ad-
mettre (pie les moulins argentiris ont produil, Fan dernier, environ 450,000
tonnes de farine dont la grande partic a 616 consommde fx Finldrieur, environ
16,tK)0,000 kg seulement ayanl 6t6 exportds, surtout au Brösil et au Paraguay.

L'installation des moulins est aussi parfaite et. la farine aussi bonne
que dans u'iinporte i]iiol pays.

Nombreuses sont les fabritjues de pdtcs alimentaires, de ßdes et mica-
ronk et de biscuits qui ddrivent de l'industrie de la meunerie. Leurs produits
font une concurrence sensible aux articles similaires dlrartgers.

A noter ici les fabriques de ehocoht (production, en 1892, environ
500,000 kg), d'articics de confiserie (Ires importantas), de fruits confits et de
conseruff» de Ugnmes, qui toutes sont mont6es selon les donaiöres exigences
de Fart ct (jui font surtout l'article courant pour la consommation interieure.

i.a fabrication de Yalcool dc inais a donrie de si bons resuttats que te
nombre des distilleries d6passc les besoins du pays. L'alcool, ne trouvant pas
de d6bouch6 ä l'ötranger ä raison des droits d'enlrße prelev6s sur cette denree,
les distilleries de mais ne travaillent qu'avec des iiitermittences. Les 19 grandes
distilleries indigeneü pourraienf produiro faeilement 60 millions de litres d'al-
cool, mais elles n'en ont produit, Fan dernier, (pie 30, fx 40" Cartier, tir6s
d'environ 400 millions de kilogrammes de mais.

La canne h sucre et la m6lasse distillöes out fourni environ "15 niillioas
de litres d'un alcool excellent, appeld «. cana » dans le pays et repr6sentant
une valeur d'au moins 10,000,000 de francs.

Les donnecs me manquent sur les alcools dc vins et de truits.
I^es fabriipies de liqueurs ~ - oii l'on imite sans scrupule k peu prös

toutes les marques counties — et Celles des vins artificials font d'excel-
lentes affaires.

II y a 81 Immeries qui onl fourni, selon les indications des feuitles d'iin-
pöt, 50 millions do litres de bifere tm 1891. Elles sufifisent aujourd'hui aux
besöins du pays.

Le sucre de canne est prdpare dans 52 fabriques et une grande raffinerie.
Gommc nous l'avons vu plus haut, ces fabriques ont produit 58 millions de
kilogrammes de sucre brut Fan dernier.

Les manufactures de takte sont nombreuses, et leuis installations gene-
ralement bonnes. Dans la capitale seulement, on en compte 262 qui oocupent
environ 6000 ouvners et ouvritres. On y fabritpie surtout la cigarette, puls le
cigare — imitation de toutes les marques reput6es - le tabac en rouleau et
enfin le tabac ä priser.

II n'y a qu'une fabrique de papier dans le pays, et encore ne produit-
elle quo du papier d'emballage et du carton trös "ordinaire. Le papier pour
imprimeries et le papier fx lettre est iniportß dans sa totality.

Los fabriques de cartes jouer, d'enveloppes, de livres et registres, etc.,
etc., sont par contre nombreuses.

Les raffineries dlmile d'arachide, de liu, de colza et de palme suffisent
et au-delä aux besoins du pays. 11 n'en est pas de meine de Yhuile d'olive,
dont on Importe beaueoup.

la fabrication des produits eMtnüpies est encore de mediocre importance.
I-es acides dont on fabrique le plus dans la Republique sont les acides sul-
furique (proldgö par des droits presque prohibitifs), muriatique et nitriipie.
Presque tous les untres acides sont imporlös.

tl y a une douzaine de drogueries, mais aueune fabrique de produits
pharmaceutiquos.

Les maisons qui fabriquent la parfunierie sont innombrable.s, mais leurs
droduits de qualitd mödiocre.

Je relfeve encore des fabriques de vernis et couleurs, xYencre de Chine et
d'encre ordinaire, qui paraissent donner des r6sultats satisfaisants. Un fabrique
l>eu la coUe. et la gelatine..

Tonte la dynamite et la majeure partie de la poudre dont on fait usage
dans le pays y sont. aussi produites.

L'industrie du verre est peu d6velopp6c; la R6pubtiquc Argentine ne compte
que quatre verreries oil l'on no fabrique que le mauvais article courant et
pas meine le voire fx vitros. Pen devoloppöes sont 6galement I'induslrie de la
faience et celle de la poterie. Gette dernkre eependant fournil en grande
quantitd Farticle bon march6.

Je nolo encore ici des fabriques de tnosaique, des tuileries (excessive-
ment nombreuses, Fargile se trouvant presque partout ä peu de profondeur),
des fabriques do chaux, de pl&tre, de eiment, etc., etc.

Malgre la riche-sse mineralc du pays, tous les radtaux (|ui servent ix
l'industrie y sont importds. Les fonderie.s de fer ct de bronze sont nombreuses,
et quelques-unes d'entre elles parfaitement outillöes. Sans 6tro pnitt'jg6es avec
exefes par la legislation douaniöre, elles luttenl contre la concurrence euro-
peenne et nordarnöricaine. A Buenos Aires, il y a un grand laminoir pout* le
fer et l'acier, et deux usines pour la fabrication des pbintes de Paris et des
Als de fer. II v a beaueoup d'ateliers mßcaniques dans la R6publique, mais
pa-s de fabrique de machines, propremont dile, - bor* Celles de machines
agricoles —.

La manufacture indigene produit surtout les articles do for suivants: les
lits de fer, les fourneaux de cuisine, les rncubles en gdueral, les coflres-forte,
les balances, ressorts et tissus de Iiis de fer pour lite, les vis, Particle de fer-
blantene et de serrurerie, et enfin les inacliines agricoles. Gette derniftre
fabrication, de date rdeente, a pris un developpement extraordinaire, malgre
l'imporlatiou 6trang6rc. Aujourd'hui, eile est capable de produire tout ce qui
rentre dans sa spöcialitö depuis la simple charrae jusqu'ä la machine h faucher
et her les blös et ä ögrener le mais.

Le cuivre et le plomb sont travaillds dans quelques tonderies et usines
de Buenos Aires; on y fabrique des chaudifres et des alambics du premier



mEtal, et des tuyaux du second. 11 y a, dans la capitale, plusieurs fonderies
de types, qui sont parvenues ä evincer presque complEtement la concurrence
europEenne; des fonderies de bronze et une grande fabrique de metal blanc,
imitation Christolle. Enfin, il y a encore d'assez importants ateliers de
bijouterie.

On se represente gEnEralement la REpublique Argentine comme une
immense plaine absolument privEe d'arbres. C'est une erreur. Presque toutes les
provinces possEdent de vastes foröts naturelles, et dans Celles (comme Buenos
Aires en partie), 0(1 il n'y en avait pas, on en a plants avec succEs. La Republique

Argentine est un pays riche en bois (bois durs et cEdre), ce qui a
permis aux industries du bois d'y prendre un grand dEveloppement. II lui
manque cependant un arbre essentiel, le sapin.

Les scieries abondent; on les compte par centaines, depuis la scierie k
vapeur jusqu'a la modeste scierie mise en mouvement par une mule ou un
cheval. II y a d'importantes fabriques de chaises, de malles et de caisses, des
ateliers d'ebenisterie oil Ton fait le meuble de luxe presque aussi bien — mais
beaucoup plus eher — qu'en Europe, des fabriques de billards, ateliers de
tourneurs sur hois, etc., etc. Les nombreuses carrosseries peuvent ä peine
satislaire aux exigences du trafic; dans la capitale seulement, on compte plus
de cent de ces Etablissements, dont quelques-uns ne font que la carrosserie
fine et la voiture de luxe. Ces demiers ont, avec l'aide des droits de douane,
ä peu pres anEanti la concurrence europEenne.

On compte enfin quelques fabriques de jouets d'enfants, dans iesquelles
on imite tant bien que mal l'article de Nuremberg.

Fils et tissus. II n'y a aueune filature de coton dans toute la Republique;
le coton que Ton y recolte et le coton brut qu'on y Importe sont en general
utilises comme ouate.

II n'y a pas non plus de tissages de coton de quelque importance.
Plusieurs fabriques de bonneterie de coton et de laine oil l'on fait des chemisettes,
des calecons, des bas, se sont etablies ces derniEres annEes et donnent, gräce
aux droits protecteurs, de bons rEsultats financiers. Mais leurs produits sont
encore de qualitE införieure, ce dont on pourra se convaincre en examinant
les Echantillons qu'elles ont envoyEs — je ne sais trop pourquoi — ä l'Expo-
sition internationale de Chicago et qui y figureront dans la section argentine.

Le Un n'est pas cultivE en vue du tissage. Le chanvre se cultive peu, et
les quelques corderies qui existent dans le pays sont obligEes de tirer du
Chili leurs etoupes. Elles sont, du reste, loin de sufiire aux besoins nationaux.

Plusieurs filatures de laine, comptant ensemble 7000 et quelques centaines
de broches, sont en exploitation. On peut admettre qu'elles ont file environ
450,000 kg de laine dans le courant de 1'annEe EcoulEe.

On tisse la laine dans deux grandes fabriques de la capitale et dans
quelques Etablissements peu importants des provinces.

A relever encore une fabrique de couvertures de laine ä Buenos Aires.
II n'y a aucune filature ni manufacture de soie dans toute la REpublique.
On monte actuellement un Etablissement pour la fabrication de broderies,

genre broderies de Milan. C'est, ä ma connaissance, le seul qui existe ici.
On a introduit, l'an demier, la fabrication du chapeau de paille ä Buenos

Aires.
Le sac est fabriquE en gros dans plusieurs Etablissements. La toiie (le

jute) qui sert ä cette fabrication, est importEe d'Angleterre (Dundee et
Manchester) qui la recoit des Indes.

LIndustrie de la confection a pris, ces derniEres annEes, un grand dEve-
loppement. Nombreux sont les ateliers oil l'on fabrique la chemise, les vetc-
ments d'homme et d'enfants et tous les articles de la toilette fEminine.

Buenos Aires possEde deux Enormes magasins — genre Louvre, Bon
MarchE et Printemps de Paris — qui occupent chacun plusieurs centaines
d'employEs et oü viennent s'entasser des choix d'articles europEens, surtout
d'articles de Paris.

Observations. Legislation douaniere, etc.

De 1'exposE qui prEcEde, il est permis de dEduire que la Republique
Argentine tire ses ressources principales de son sol, que l'Elevage et
1"agriculture sont et seront longtemps encore les facteurs essentiels de sa richesse
et de son dEveloppement, et que 1'industrie ne joue ä cet Egard qu'un röle
secondaire.

Selon leur origine, les industries nationales peuvent se diviser en trois
groupes: Celles qui ont EtE crEEes par les besoins de l'Eleveur et de l'agri-
culteur; celles qui ont pris naissance tout naturellement, les matiEres premieres
qui servent ä leur exploitation se trouvant en abondance dans le pays; et en
troisiEme lieu les industries qui n'ont pu s'Etablir que gräce ä la protection
des droits de douane ElevEs ces demieres annEes et qui ont d£t, pour leur
mise en ceuvre, tout importer, matiEres premiEres, combustible et jusqu'aux
ouvriers. II faut compter dans le premier groupe une grande partie des
industries du fer et du bois, notamment les fabriques de machines agricoles, de
chars de transports, les scieries, etc. ; dans le second, les industries des
viandes consei vEes, de la laiterie (beurre et fromage), de la laine, du cuir,
de la come et des dEchets d'animaux, celles de la meunerie, de la distillerie,
du tubac, etc. Dans le 3e groupe se rangeront la fabrication de la bonneterie
et des broderies, du papier, du mEtal blanc; les industries de la confection
(en partie), etc. Ce troisiEme groupe, important aujourd'hui dEjä, va le devenir
plus encore si l'on parvient, ce que l'on recherche d'un certain cötE, ä im-
planter dans 1'Argentine la filature et le tissage de coton, la fabrication du
papier d'impression et du papier ä Ecrire et sans doute d'autres industries
tout aussi etrangEres au pays, h ses besoins et ineme k ses intErets.

Les industries argentines des deux premiers groupes ont pu et pourront
lutter contre la concurrence europEenne et nordamEricaine; mais celles du
troisiEme me paraissent condamnEes ä ne jouir ijue d'une existence prEcaire."
Leur raison d'etre, ce sont les nouveaux tarifs; que ceux-ci viennent ä s'abaisser
pour une raison ou pour une autre, et elles disparaitront. Or c'est une ancre
de salut bien fragile qu'un droit protecteur. En attendant, ces industries
enrichissent leurs fondateurs, au plus grand prEjudice du fisc. qui se voit
frustrE du droit d'importations des niarchandises qu'elles fabriquent, et sans
aucun bien pour le pays, qui pourrait utiliser plus avantageusement dans la
culture du sol les bras qu'elles occupent.

La REpublique Argentine ne possEde de traitE de commerce ä tarifs avec
aucun pays. Elle peut done modifier ü volontE ses droits de douane. Dans
la l'Egle, le congrEs (chambre des dEputEs et sEnat) les fixe ä la fin de chaqtie
annEe pour l'an prochain sur les propositions du Gouvernement. II y a trois
ans, les circonstances malheureuses qu'elle traversait, engagErent la REpublique
Argentine ä augmenter dans une mesure considErable ses droits sur les
importations et ä introduire meine des droits d'exportation sur certuines mar-
chandises. Ces droits majorEs d'importation, protecteurs et presque prohibitifs
pour certains articles, provoquErent immEdiatement la crEation des industries
correspondantes sur le sol de la REpublique. Depuis lors, et malgre les
mauvais rEsultats financiers de la premiEre annEe, 1891, du nouveau regime
douanier, le congrEs persista dans sa ligne de conduite et maintient — dans
ses dispositions essentielles — le tarif de 1891. Nous avons vu plus haut que
le resultat pour 1892 a EtE sensiblement meilleur; aussi les tentatives n'ont-
elles pas manquE d'engager le congrEs encore plus avant dans le chemin de
la protection. Mais il a rEsistE et l'on peut admettre qu'il rEsistera aussi dans
l'avenir ä de semblables pressions, d'abord dans 1'intErEt dw fisc, qui ne peut
songer ä se dEpouiller au profit de quelques industriels (bien qu'il soit sErieuse-
ment question de demander aux industries protEgEes une compensation
Equitable de la protection dont elles jouissent sous la forme d'impöts directs, ce
qui profiterait ä la concurrence EtrangEre) et ensuite pour Eviter des mesures
rEtorsives de la part des autres Etats — et ils sont nombreux — auxquels ia
REpublique Argentine vend beaucoup plus qu'elle ne leur achete. Ces raisons
autorisent done l'espoir que les droits actuellement en vigueur ne seront pas
ElevEs d'une maniEre sensible dans l'avenir et que le bouquet des industries
« nationales », protEaees ä nntrane.e. ne sera nas .iuit""onig de nonvelles fleurs.
La REpublique Argentine aura d'autant moins de raison de suivre une autre
ligne de conduite que les recettes actuelles des douanes peuvent lui per
mettre — 1'expErience le prouve — de satisfaire honnEtement aux exigences
de ses crEanciers.

La loi de douanes aujourd'hui en vigueur prevoit ä Limitation de ce qui
se pratique en France, deux tarifs, un tarif minimum, qui serait appliquE aux
provenances des pays qui traitent les produits argentins comme ceux de la
nation la plus favorisEe, et un tarif maximum qui sortirait ses efiets vis-ä-vis
de tous les autres pays. La Suisse et la REpublique Argentine Etant en
negotiations pour conclure un traitE de commerce sur la base du traitement
respectif de la nation la plus favorisEe, on peut considErer comme certain

que le tarif maximum ne sera pas appliquE ä nos marchandises.

(A Suivre.)
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Fabripe suisse d'allumettes de surele

:i Eleni'iei*.
Messieurs les actionnaires sont convoquEs en assemblee generale

ordinaire et extraordinaire pour le samedi, 29 juillet 1893, ä 11 lieures du
matin, dans les bureaux de la Societe, k Fleurier, avec l'ordre du ioui
suivant:

Assemblee ordinaire.
1° Rapport du conseil d'administration sur l'exercice 1892 1893.
2° Rapport des commissaires-vErificateurs.
3° Nomination de deux administrateurs sortant de charge et de deux

commissaires-vErificateurs.

Assemblee extraordinaire.
4° Rapport du conseil d'administration sur la situation de la Societe et

propositions y relatives.
I^e bilan au 30 avril 1893, le compte de profits et pertes et le rapport

des commissaires-vErificateurs seront ä la disposition des actionnaires, au siEge
social, ä partir du 21 juillet 1893.

Pour partieiper ä i'assemblEe gEnErale, Messieurs les actionnaires doivent
dEposer leurs titres d'aetions ou un rEcEpissE de ceux-ci au moins trois jours
ä l'avance, soit au siEge social, soit chez MM. Berthoud & Cie, banquiers, ä
Neuchätel.

(4401) I.e conseil «l'adininist ration.

Fabrikation und Spezialität.
Coupier- und Plombierzangen, Plomben, Perforiermaschinen, Billetdalum-

pressen, Numeroteurs, Siegel-, Datum- und Firmastempel, Brenneisen,
Waggonschlüssel, Firmenschilder (Aflichen), Hydranten- und Strassentafeln,
Hausnummern, Kilometer-, Hektometer- und Gradiententafeln mit massiver, erhabener
Schrift, gegossen, emailliert oder gepresst. — Diplom Zürich 1883, Medaille
Paris 1889. 11. Islex*.

(i) mechanische Werksättte und Gravieranstalt, Winterthur.

Monte Generoso-ßahn.
Besitzer von Obligationen, welche geneigt sind, an der

in Aussicht stehenden Versteigerung ihre Interessen
gemeinschaftlich zu wahren, belieben sich bis spätestens

Ende «Tuli a. e.
bei Unterzeichnetem anzumelden.

Die Angabe des Besitzes an Obligationen und der Summe
ist erforderlich, mit welcher man sich eventuell — ohne jede
Verbindlichkeit bis zu stattgefundener Verständigung an einer
Versammlung — noch weiter zu beteiligen geneigt ist.

Die sich angemeldeten Interessenten werden durch
Zirkular über weiteres unterrichtet. (11208SU)

St. Gallen, den 5. Juli 1893.

Aus Auftrag:
(4389 Alfred Baerlocher, Sensal.

Chemin de fer regional du Val de Travers.
Le dividende pour l'exercice 1892 a EtE fixE ä 3 °/° soit:

fr. 15. — par action et

„ 1. 50 par part «Taction.
II est payable dEs ce jour, ä la Caisse de la Compagnie, a Fleurier,

Rue du Temple, n° % contre remise du coupon n° 6.

Fleurier, le 8 juillet 1893.

(4391) La Direction.
Bnchdruckerei JENT & 0> in Bern — Imprimerie JENT & C* & Berne.


	

